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OBJET
DE LA DELIBERATION

Délégation  de pouvoirs  au maire  à l’effet  d’accomplir  certains actes de gestion  en vue d’en 
accélérer l’exécution –  Mise à jour

Madame Koenders expose :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 10 juillet 2020, prise en application des articles  L. 2122-19 et  L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal a donné à Monsieur le Maire délégation de 
pouvoirs à l'effet d'accomplir certains actes et lui a renouvelé l'autorisation de déléguer la signature des 
décisions prises dans le cadre de ces pouvoirs délégués au directeur général des services.

Il est proposé par la présente délibération de mettre à jour la délégation donnée à Monsieur le Maire en 
précisant  les  conditions  d'exercice  de  certaines  matières  déléguées  et  en  complétant  l'autorisation 
donnée par délibération du 10 juillet 2020 à Monsieur le Maire de déléguer la signature des décisions 
prises sur délégation du Conseil Municipal aux Directeur Généraux Délégués, au Directeur Général des 
Services Techniques et aux responsables de services communaux.
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Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- déléguer au maire les pouvoirs suivants, étant précisé que, conformément à l'article L. 2122-23 du 
code général des collectivités territoriales, les décisions prises dans ce cadre pourront être signées par 
un adjoint agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 de ce même 
code et qu'en cas d'empêchement du maire, ces pouvoirs seront délégués aux adjoints dans l'ordre du 
tableau :

1  -  arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics 
municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales.

2 - fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 
publics  et,  d’une  manière  générale,  des  droits  prévus  au  profit  de  la  commune  qui  n’ont  pas  un 
caractère fiscal, dans la limite d’une augmentation maximum de 20% par an, ces droits et tarifs pouvant, 
le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées.

3 - procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget,  et  aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts,  y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de 
l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1 , sous réserve des dispositions du c de ce même 
article, et passer à cet effet les actes nécessaires, dans les conditions suivantes :

3-1 -procéder à la réalisation des emprunts nouveaux destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, dans la limite des recettes d'emprunt inscrites chaque année au budget, et passer 
à cet effet les actes nécessaires. 

Dans le cadre des dispositions de la charte Gissler et de la circulaire interministérielle du 25 juin 2010, 
les produits  nouveaux souscrits  seront  prioritairement  des  emprunts  classiques  à taux fixe  ou taux 
révisables ou variables sans structuration (1A), des emprunts obligataires (1A), ou des barrières sur 
Euribor (1B). En tout état de cause, sont exclues de la présente délégation les catégories 4 à 6 et D à F 
de la charte Gissler. 

La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années. 
Les emprunts à taux révisables ou variables pourront avoir pour index de référence le T4M, le TAM, le 
TAG, l'EONIA, l'EURIBOR, le livret A, et le Livret d'Epargne Populaire, et tout autre index conforme à la 
classification Gissler susvisée. 

Pour l'exécution de ces opérations, il devra être procédé à la mise en concurrence d'au minimum deux 
établissements spécialisés. 

3-2 -procéder au remboursement anticipé d'emprunts et passer tous les actes y afférents, pour autant 
que les crédits nécessaires au règlement du capital et des éventuels intercalaires, indemnités ou soultes 
aient été préalablement inscrits au budget. 

3-3 -procéder à des modifications et réaménagements des caractéristiques financières des emprunts 
par  voie  d'avenant  et  passer  tous  les  actes  nécessaires  y  afférents,  pour  autant  que  les  crédits 
nécessaires aux éventuelles écritures budgétaires relatives à ces opérations aient été préalablement 
inscrits au budget. 

Ces opérations  ne pourront  en aucun cas entraîner de dégradation  de la classification  Gissler  des 
emprunts modifiés ou réaménagés. 

3-4 -recourir à des opérations de couverture du risque de taux et de change, les solder par anticipation, 
et passer tous les actes nécessaires y afférents. 
Les opérations de couverture pourront être : -des contrats d'échange de taux d'intérêt (SWAP) -et/ou 
des contrats d'accord de taux futur (FRA) -et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP) -et/ou 
des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR) -et/ou des contrats de garantie de taux plancher et 
de taux plafond (COLLAR). 

Afin  de  proscrire  toute  spéculation,  les  contrats  de  couverture  devront  s'adosser  à  des  emprunts 
existant au moment de leur conclusion comme à tout moment de leur durée de vie. Le montant  de 



l'encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder l'encours global de 
la dette de la Ville. 

Un emprunt couvert par de tels contrats ne peut être remboursé par anticipation que si une autre ligne 
présentant des caractéristiques similaires lui est substituable. A défaut, le contrat de couverture devra 
être soldé, ou le remboursement anticipé ajourné. 

Les index de référence des contrats de couverture seront prioritairement le taux fixe, l'EURIBOR, le 
TAM, l'EONIA, le T4M, ou le TAG, ainsi que tout autre index, à l'exclusion d'index qui entraîneraient une 
classification Gissler comprise de 4 à 6 et de D à E. 

Pour la souscription d'un instrument de couverture, plusieurs établissements financiers spécialisés (au 
minimum deux) devront systématiquement être mis en concurrence sur la base d'un cahier des charges 
détaillant  le  produit  recherché  et  permettant  de  sélectionner  sans  ambiguïté  le  produit  le  plus 
avantageux. 

4 -  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants , lorsque les crédits 
sont inscrits au budget. 

5 - décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans. 

6 - passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes. 

7 - créer,  modifier  ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux. 

8 - prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 

9 - accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 

10 - décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600€. 

11 - fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts.
 
12 - fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes.
 
13 - décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement.
 
14 - fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.

15 - exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, et déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation 
d’un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l’article L.213-3 de 
ce même code afin de permettre la mise en œuvre des actions relevant de la politique d' habitat telle 
que définie par le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme local de l'habitat et plan de 
déplacements urbains, des actions relevant de compétences exercées par un établissement public de 
coopération intercommunale ou afin de permettre la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'un 
aménagement prévu par le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal.

16 - intenter toutes les actions en justice, avec tout pouvoir, au nom de la commune et défendre les 
intérêts de cette dernière et, le cas échéant, se faire assister par l’avocat de son choix dans l’ensemble 
des cas susceptibles de se présenter, tant en première instance, en appel qu'en cassation, quelle que 
soit la matière et quelle que soit la juridiction saisie, notamment administrative et judiciaire, pour toute 
action,  quelle  que  soit  sa  nature,  qu’il  s’agisse  notamment  d’une  assignation,  d’une  intervention 
volontaire,  d’un  appel  en  garantie,  d’une  constitution  de  partie  civile,  d’un  dépôt  de  plainte  avec 
constitution  de partie  civile,  d’une citation directe,  d'une composition pénale,  d'une comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, d’une procédure de référé, d’une action conservatoire ou de la 
décision de désistement d’une action ainsi que transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 € (cinq 
mille euros).



17 – régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux pour tous les sinistres susceptibles de se produire, dans la limite de 100 000 € (cent mille 
euros) par sinistre.

18  -  donner,  en  application  de  l'article  L.324-1  du  code  de  l'urbanisme,  l'avis  de  la  commune 
préalablement aux opérations menées par l'établissement public foncier local des collectivités de Côte 
d'Or. 

19 - signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 
précisant  les conditions  dans lesquelles  un constructeur  participe  au coût  d'équipement  d'une zone 
d'aménagement concerté et signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 
du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances 
rectificative  pour  2014  précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  propriétaire  peut  verser  la 
participation pour voirie et réseaux. 

20 - De prendre les décisions suivantes en matière de gestion de la trésorerie :
- souscrire et réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 30 millions d'euros 
par an, en précisant :
- que les frais de dossier et autres commissions bancaires appliqués lors de la mise en place du contrat 
de ligne de trésorerie ne pourront excéder 0,20% du montant total de la ligne ;
- que pour la souscription de toute ligne de trésorerie, il devra être procédé à la mise en concurrence 
systématique,  au minimum,  de trois  établissements  financiers  sur  la  base d'un cahier  des  charges 
détaillant  le  produit  recherché  et  permettant  de  sélectionner  sans  ambiguïté  le  produit  le  plus 
avantageux ;

- procéder aux opérations quotidiennes de tirages et de remboursements sur les lignes de trésorerie 
ainsi souscrites ainsi, de manière générale, qu'à tout acte de gestion quotidienne de ces dernières ;

21 - exercer ou déléguer,  en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme,  au nom de la 
commune,  le  droit  de  préemption  afférent  aux  fonds  artisanaux,  fonds  de  commerce  et  baux 
commerciaux, dans toutes les hypothèses où ce droit peut être exercé. 

22 - exercer, au nom de la commune, le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code 
de l’urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit conformément aux conditions de l'article L.240-1 
précité  au profit  des  personnes  morales  visées par  les  dispositions  de cet  article,  dans  toutes  les 
hypothèses où ce droit peut être exercé.

23 - prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives 
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou 
de travaux sur le territoire de la commune. 

24 - autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre. 

25 - exercer,  au nom de la commune, le droit  d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au 
troisième alinéa de l'article  L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des 
travaux nécessaires  à la constitution  d'aires  intermédiaires de stockage de bois  dans les zones de 
montagne 

26 - demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions pour les projets municipaux quels 
qu'en soient l'objet, dans la limite de 10 000  000 € (dix millions d'euros)  .

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition,  à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux et ce, dans tous les cas où les textes législatifs et 
réglementaires  n'imposent  pas  une  délibération  spécifique  pour  approbation  des  travaux  ou  de 
l'opération par le conseil municipal;

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31  
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L.123-
19 du code de l'environnement.



- autoriser Monsieur le Maire à déléguer la signature des décisions prises dans ce cadre au directeur 
général des services, aux directeurs généraux délégués, au directeur général des services techniques 
ainsi qu'aux responsables de services communaux, dans les conditions fixées à l'article L. 2122-19 du 
code général des collectivités territoriales.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Abstentions : 10


